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ALERTE 
 

 
 

• L’alerte qui déclenche le signal d’ordre d’évacuation peut-être donnée par toute 
personne découvrant un danger immédiat. 

 
Le déclenchement de l’alerte se fait en appuyant sur le boitier d’alarme le plus proche. 
 
 
 
EVACUATION 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
• Se rendre aux points de rassemblement  
• Suivre le sens d’évacuation en marchant à droite 
• Laisser les fenêtres et les portes fermées  (afin d’éviter la propagation du feu) 

 
 
 

 
Les zones de rassemblement :    
Bâtiment enseignement général : …………………………………………………………………..verger 
Bâtiment administratif …………………………………………………………………….verger  
Bâtiment enseignement technique ……………………………………………………….. parvis 
Restauration………………………………………………………………………………………….. verger 

 
 
DENOMBREMENT SUR LES POINTS DE RASSEMBLEMENT 
 

• Le professeur • Procède à un nouvel appel 
• Prévient la direction en cas d’absence d’un élève 

 
 
Le retour en classe est conditionné à un ordre explicite de la Direction de l’Etablissement 

 
 
IL EST FORMELLEMENT INTERDIT D’EMPRUNTER LES ASCENSEURS QUI RISQUENT D’ETRE 
BLOQUES ENTRE DEUX ETAGES 

 

CONSIGNES en cas d’ALERTE 
Incendie 

 

IL EST ESSENTIEL D’EVACUER DANS LE 
CALME ET DE NE PAS CEDER A LA  PANIQUE 


